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TOURNOI DE BADMINTON

VEVEY 2010

2 - 3 OCTOBRE (A3-B/C /D)
GYMNASE DE BURIER
LA TOUR-DE-PEILZ

ORGANISATION
Organisateur
Caractéristique
Directeur du tournoi

Juge arbitre
Arbitrage
Licences
Restauration

COMPETITION
Lieu du tournoi

Limitation
Disciplines

Mode de jeu
INSCRIPTION
Inscription

Délai d’inscription
Tirage au sort

PROGRAMME
Tableaux

FINANCES
Taxes

Assurances

INDICATIONS TECHNIQUES
Volants

Habillement

AUTORISATION OFFICIELLE
Fédération

BC Vevey (www.bcvevey.ch)

A3-B, C, D comptant pour le classement.

Vincent Cudré-Mauroux

Avenue Gustave Coindet 9, 1800 Vevey
078 690 21 37, tournoi@bcvevey.ch

Nommé par Swiss Badminton.

Les matchs seront disputés sans arbitrage.
Licence Swiss Badminton 2010-2011 obligatoire pour les licenciés.
Une cantine avec repas chaud sera a disposition.

Salles poly-sports du Gymnase de Burier
Route de Chailly, 1814 La Tour-de-Peilz

Inscription possible dans les trois disciplines. Lorganisateur se réserve le droit de

regrouper des catégories selon le nombre d’inscriptions.

Simples, doubles et doubles mixtes.

Dames et messieurs aux classements A3-B, C et D.

Elimination directe (KO) ou par poule selon le nombre d’inscriptions.

Uniquement sur le site www.swiss-badminton.ch

Vendredi 17 septembre 2010

Mercredi 22 septembre 2010 a 20h00 au domicile du directeur du tournoi.

Le programme des matchs sera uniquement disponible sur le site du BC Vevey

(www.bcvevey.ch) dés le lundi 27 septembre 2010.

Simple : 20 CHF par personne

Double/Mixte : 10 CHF par personne

Finance d’inscription a verser a I'UBS SA, 1800 Vevey sur le compte no
CH5300255255GM 1060940, Clearing 255, CCP 80-2-2

Bénéficiaire Badminton Club Vevey

A la charge des participants.

Volants officiels selon les directives de Swiss Badminton.
Offerts par 'organisateur pour les finales.
Selon le reglement édité par Swiss Badminton.

Swiss Badminton
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